
TRANCHE 5
Quotient familial 
de 1001 et +

11,73 €

10,04 €

18,82 €

15,50 €

9,59 €

6,44 €

7,55 €

 Horaires du Service Municipal Castel'Familles

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 14h00 à 17h30
Mercredi 09h00 à 12h00 / 14h00 à 17h30

Barèmes de réductions de la C.A.F ( Vacances scolaires )

Quotient familial 
0 - 400

Quotient familial 
401 - 600

Quotient familial 
601 – 800

7 € par journée complète 6 € par journée complète 5 € par journée complète

Supplément par tranche de 15 minutes de retard 4,00 €
TARIFICATION DES ACTIVITÉS OU DES SORTIES : de 1 à 30 € selon les activités.

Pour bénéficier des aides aux vacances accordées par la C.A.F., les familles 
doivent présenter une attestation de quotient familial de janvier 2024 et régler 
la participation financière qui sera demandée en fonction du quotient familial. 

A partir des vacances de printemps 2025, les familles devront présenter 
l’attestation de quotient familial de janvier 2025.

MOYENS DE PAIEMENT : Chèque bancaire, carte bancaire, espèces, CESU, chèques ANCV.

Attestation pour les comités d'entreprises sur demande. Tous les paiements s'effectuent à la 
réservation sur le Portail Famille ou en Mairie auprès du service « Castel'Familles ». Seul le 

paiement validera la réservation de votre enfant.  Tarifs applicables à partir du 2 septembre 2024.     

Après-midi sans repas 6,92 € 6,96 € 7,23 € 7,28 €

Supplément inscription Hors-Délai
3,00 €

 ( Par jour de réservation )

Demi-journée avec repas 8,57 € 8,72 € 9,18 € 9,28 €

Matin sans repas 5,81 € 5,85 € 6,13 € 6,18 €

Journée complète extérieur 16,93 € 17,14 € 17,85 € 18,05 €

Journée complète sans repas extérieur 14,04 € 14,17 € 14,77 € 14,91 €

Journée complète castelginestois ou personnel 
communal

10,71 € 10,81 € 11,22 € 11,32 €
Journée complète sans repas castelginestois ou 

personnel communal
9,55 € 9,64 € 9,79 € 9,88 €

Tarifs de l’Accueil de Loisirs sans Hébergement    
Mercredi (ALAE) et Vacances scolaires

Délibération du 02 juillet  2024
Annexe

TRANCHE 1
Quotient familial

0 - 400

TRANCHE 2
Quotient familial

401 - 600

TRANCHE 3
Quotient familial

601 – 800

TRANCHE 4
Quotient familial 
supérieur à 801 à 

1000


